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22 janvier 2021 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES SELECTION DE PRESTATAIRES POUR   LA  
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR 

ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 
 

 
N°IVC/SUP/AO/2021-005/GT/ao 

 
LE FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE (UNICEF) en Côte d’Ivoire, lance le présent Avis 
d’appel d’offres pour la SELECTION DE PRESTATAIRES en vue des COMMANDES DE MASQUES 
BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET 

ADULTES en vue de conclure des Accords à Long Termes (LTA). 
 
La description des besoins relatifs à ces prestations sont contenues dans les Termes de Référence en attache.  
Ces spécifications devront être scrupuleusement respectées dans l’établissement des offres.   
 
Les offres codées (avec un mot de passe) ainsi que les codes d’ouverture des offres devront être transmises à 
l’adresse électronique : ivcprocurement@unicef.org , avec copie à l’adresse mail: fkouassi@unicef.org, au plus 
tard le Lundi 08 Fevrier 2021 à 12h. Elles porteront la mention suivante : 
 
UNICEF COTE D’IVOIRE 
Appel d’Offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao 
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, 
SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 

 

INFORMATIONS ESSENTIELLES 

 

Les références de l’Appel d’offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao, COMMANDES DE MASQUES BARRIERES 
REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 
devront être clairement inscrites dans votre mail de transmission. Les soumissionnaires présenteront leur offre 
conformément aux caractéristiques de référence joint en annexe.  
 

Ouverture des offres 
 
L’ouverture des offres techniques aura lieu le Lundi 08 Fevrier 2021 à 12 heures en présence du comité de 
dépouillement des offres. 

 
L’ouverture des offres financières aura lieu le Jeudi 12 Fevrier 2021 à 09 heures par le même comité. 
 
Les offres reçues après les dates et heure indiquées ci-dessus ne seront pas acceptées. 
 
Il est demandé à tous les soumissionnaires de lire attentivement tous les documents du dossier d’appel d’offres 
afin de s’assurer qu’ils comprennent les besoins exprimés par l’UNICEF et sont en mesure de soumettre une 
offre qui y soit conforme. Veuillez bien noter que toute offre non-conforme ne sera pas validée. 
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UNICEF COTE D’IVOIRE 
Appel d’Offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao 
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION 
 
CETTE PAGE/FORMULAIRE DE SOUMISSION doit être remplie, signée et retournée à l’UNICEF. L’offre sera 
préparée conformément aux instructions contenues dans le présent DAO. 
 
TERMES ET CONDITIONS DE CONTRAT 
 
Tout contrat ou bon de commande découlant du présent DAO seront soumis aux conditions générales de 
l’UNICEF et aux conditions spécifiques du DAO. 
 
INFORMATION 
 
Toute demande d’information complémentaire sera adressée par courrier électronique à l’adresse : 
ivcprocurement@unicef.org , avec copie à l’adresse mail: fkouassi@unicef.org,  référence à l’Appel d’Offres  
 
UNICEF COTE D’IVOIRE 
Appel d’Offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao 
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 

 

 
Les soumissionnaires ayant pris connaissance des termes et conditions du DAO s’engagent sans réserve, 
conformément aux clauses et conditions des documents ci-joints, à fournir les services demandés aux conditions 
qui y sont définies.  
 
Signature: ________________________________ 
 
Date:  ________________________________ 
 
Nom et Titre:  ________________________________ 
 
Société:  ________________________________ 
 
Adresse Postale: ________________________________ 
 
N° Tel/Gsm:  ________________________________ 
 
N° Fax:  ________________________________ 
 
E-mail:  ________________________________ 
 
Validité de l’offre: ________________________________ 
 
Monnaie de l’offre: ________________________________   
 
Remise consentie:  ________________________________ 
 
Délai de livraison offert:  _______________________________ 
 
Veuillez indiquer les conditions commerciales que vous accordez sur votre offre. 
 
 

mailto:fkouassi@unicef.org
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UNICEF COTE D’IVOIRE 
Appel d’Offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao 
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 

 
ANNEXE I 
1.0 REGLES ET PROCEDURES 

 
1.1 CADRE ORGANISATIONNEL 

 
L’UNICEF est l’Agence des Nations Unies ayant pour mandat de promouvoir les droits des enfants, de leur 
garantir leurs droits élémentaires et de leur offrir des opportunités de développement. Dans le cadre de sa 
mission, l’UNICEF lutte pour l’établissement des droits de l’enfant comme une norme internationale de 
comportement vis-à-vis des enfants. Le rôle de l’UNICEF est de mobiliser les volontés politiques et les ressources 
matérielles afin d’aider les pays à garantir la mise en application du slogan “les enfants d’abord". L’UNICEF est 
engagé dans la protection spéciale des enfants les plus vulnérables. 

 
L’UNICEF exécute son mandat à travers son siège sis à New York, 8 bureaux régionaux et 125 bureaux de pays 
à travers le monde. L’UNICEF a également un centre de recherche à Florence, une base d’opérations 
d’approvisionnement à Copenhague et des bureaux à Tokyo et Bruxelles. Les 37 comités nationaux de l’UNICEF 
mobilisent des ressources et assurent le plaidoyer pour la mission et le mandat de l’organisation. 
 
1.2 OBJET DE LA PRESENTE CONSULTATION 
 
L’UNICEF lance le présent DAO dans le but de signer un accord à long terme (LTA) avec une ou des société 

(s) spécialisée(s) dans la prestation de confection de MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE. 
 

1.3 CALENDRIER DE DEROULEMENT DU PROCESSUS  

 

Le calendrier prévisionnel de déroulement de la présente consultation est le suivant :   
  

• Date limite de dépôt des offres : Lundi 08 Fevrier 2021 à 12 heures  

• Ouverture des offres Technique : le même Lundi 08 Fevrier 2021 à 12 H 30  

 
1.4 CORRECTIONS DE L’OFFRE 
 
Toutes demandes de clarifications relatives au présent DAO devront être soumises par écrit et adressées aux 
adresses suivantes à ivcprocurement@unicef.org copie à  fkouassi@unicef.org 
Toute correspondance devra indiquer les références du DAO. 
Seules les demandes écrites seront prises en compte. Veuillez noter que si la question posée est d’un intérêt 
commun pour toutes les entreprises ayant retiré le dossier d’appel d’offres, la réponse sera également adressée 
à l’ensemble des entreprises. 
Toute rature ou correction faite dans l’offre devra être expliquée et la signature de la personne autorisée devra 
figurer à côté. Toute modification de l’offre devra parvenir à l’UNICEF avant les dates et heure limites de dépôt 
des offres. Les soumissionnaires devront clairement indiquer que la modification annule l’offre initiale ou alors 
préciser les changements intervenus par rapport à cette dernière. De même, les soumissionnaires pourront retirer 
leur offre en le demandant à l’UNICEF par écrit avant les dates et heure d’ouverture. Il est demandé aux 
soumissionnaires de lire attentivement toutes les instructions et spécifications techniques qui leur sont fournies. 
Tout soumissionnaire qui ne respecterait pas cette clause en supportera les risques et désagréments. 
 
1.5 PROCEDURE DE REPONSE 

 

Les offres complètes seront soumises en français et devront parvenir au Bureau de l’UNICEF au plus tard le 

Lundi 08 Fevrier 2021 à 12 heures GMT par mail codé à l’adresse ivcprocurement@unicef.org. ainsi que le 

code d’ouverture des offres.  

 

mailto:fkouassi@unicef.org
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Les offres seront marquées comme suit :  

 
UNICEF COTE D’IVOIRE 
Appel d’Offres N°IVC-SUP-AO-2021_005/GT/ao 
COMMANDES DE MASQUES BARRIERES REUTILISABLES LAVABLE POUR ELEVES DU PRIMAIRE, SECONDAIRE, ETUDIANTS ET ADULTES 

 
Toute offre présentée sous un autre format ne sera pas validée. 
 
Les offres reçues avant les dates et heure limites seront gardées jusqu’au moment de l’ouverture. La personne 
chargée de la consultation, procédera à l’ouverture des offres en séance publique aux dates et heures prévues 
en page 1. L’UNICEF décline toute responsabilité en cas d’ouverture précoce d’une offre si l’enveloppe la 
contenant n’a pas été correctement identifiée. Tout retard de transmission du courrier est aux dépens du 
soumissionnaire. 
 
Toute offre déposée à une adresse différente de celle mentionnée plus haut ou qui ne respecterait pas les 
clauses de confidentialités requises, ou reçue après les dates et heure limites de dépôt, sera rejetée.   
Toute référence aux matériels proposés sera incluse dans l’offre technique de même que tous documents 
annexes y afférents. 
 
1.6  REPONSE DES SOUMISSIONNAIRES  
  

1.6.1 MODELE DE SOUMISSION  
  

Les soumissionnaires devront suivre les instructions relatives à l’identification des offres et ne mentionner 

aucun prix au niveau des informations administratives.   
 

1.6.2 Bordereaux des prix unitaires et cadre du devis estimatif et quantitatif. Les couts unitaires 

proposés selon les désignations. L’offre de prix respectera le caneva ci- dessous :  

 
 
 
 

Ordre Lots DESCRIPTIONS Quantite Unite
Cout 

unitaire

COUT 

TOTAL

Disponibil

ite Stock  

(Oui/Non)

Visuels 

ou 

Echantill

on        

(Oui/Non

Delai de 

livraison

1 Lot 1 Masques…... 50,001 chaque

2 Lot 2 Masques…... 50,001 chaque

3 Lot 3 Masques…... 100,002 chaque

4 Lot 4 Masques…... 100,002 chaque

5 Lot 5 Masques…... 150,000 chaque

6 Lot 6 Masques…... 150,000 chaque

7 Lot 7 Masques…... 200,001 chaque

8 Lot 8 Masques…... 200,001 chaque

9 Lot 9 Masques…... 250,002 chaque

10 Lot 10 Masques…... 250,002 chaque

TOTAL MASQUES 1,500,012

COUT 

TOTAL HT 
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1.6.3 CRITERES OBLIGATOIRES  
  

Tous les critères obligatoires mentionnés dans la présente consultation devront être pris en compte dans l’offre 
des soumissionnaires.  
  

 

Le montant total de l’offre est réputé comprendre tous les intrants nécessaires à la réussite de chaque 
activité. Les prix seront exprimés en Francs CFA, hors taxes et toutes taxes comprises.  

 
 
1.6.4 Offre technique 
 
 
L’offre technique devra prendre en compte les spécifications contenues dans le présent DAO. Elle comprendra : 
Une offre administrative contenant : 
 
 
a. Une Copie légalisée du Registre de commerce ; 
b. Une Attestation de paiement des cotisations CNPS à jour du dernier semestre ; 
c. Une Attestation de paiement des impôts à jour pour l’année fiscale en cours ou l’année précédente ; 
d. Attestation de certification CODINORM 

 
 

1.7 OUVERTURE ET EVALUATION DES OFFRES 
 
L’ouverture des plis se fera en présence du comité interne de dépouillement des offres comme indiqué en page 
1 du présent dossier qui procèdera à l’analyse des offres techniques et financières. Les offres jugées non 
recevables seront éliminées. Les offres qui ne seront pas conformes aux termes et conditions de la présente  
Consultation, y compris celles contenant des informations incomplètes seront disqualifiées. 
 
 
L’évaluation des offres se fera en trois étapes (Administrative – Technique - Financiere) : 
 
 
 
1.7.1      EVALUATION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 
 
 
 

a) Vérification de la conformité des pièces administratives : Registre du Commerce, Attestation de paiement des cotisations 
CNPS à jour, Attestation de paiement des impôts à jour, Attestation de certification CODINORM, Rapport textile. 

 
 
 
 

b) Les visuels proposés selon les grilles de répartitions des masques (Primaires, Secondaires, Etudiants, et Adultes) 
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c) Les offres techniques seront aussi évaluées selon les critères et sous-critères de sélection ci-après : 

 
 

Note technique minimale requise : 70 
 
Seules les offres restées en lice à l’issue de l’analyse technique feront l’objet de l’évaluation financière. Cette dernière 
consistera en : 
 
1.7.2     EVALUATION FINANCIERE 
 

-Evaluation de l’offre financière : choix de l’entreprise en règle, ayant soumis une offre techniquement valide.  
 
-L’offre financière doit tenir compte des cadres de prix indiqués en annexe. 
 

La proposition offrant le meilleur rapport qualité-prix d’un point de vue technique et commercial sera recommandée pour 
approbation. Un comité interne procédera à l’évaluation des offres et les conclusions de ce comité seront revues par le 
comité d’étude des contrats de l’UNICEF. 
 
L’offre financière qui est économiquement la moins disante avec les meilleures conditions commerciales, reçoit 70 points. 
Les autres offres financières reçoivent une note déterminée par la formule suivante : 70 x OFI / OF, où OFI représente le 
montant de l'offre financière la moins disante et OF représente le montant de l'offre financière concernée. La note financière 
Ni est déterminée comme suit : pour l'offre d'un soumissionnaire (x), dont l'offre est (OF), la note (Ni) est calculée comme 
suit : Ni = 70 x OFI/OF.  
 
L’UNICEF attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre est claire, documentée et de qualité appréciable pour répondre 
aux besoins de l’UNICEF. Les prix/coûts de chaque offre jugée conforme ne seront considérés que sur la base des critères 
énumérés ci-dessus.   

 
Le prix ne devra pas être mentionné dans l’offre technique. 

Ordre Critères d’évaluation Technique Points

1 Capacité technique  35

     *Etat des lieux de l’existant avec les caractéristiques de production (10 points)

     *Présentation d’une architecture claire du schéma de montage des masques (10 points)

     *Présentation des masques, leur fonctionnalité et l’état de la garantie (05 points)

     *Moyens humains pour la production pour la ( personnel technique /experience professionnelle )(05 points)

     *Cadence de production ( journaliere / Hebdomadaire/Mensuelle) elle )(05 points)

2 Délai de réalisation 20

     *Délai de réalisation de moins de 15 jours (12 points)

     *Délai de réalisation compris entre 15 et 30 jours (06 points)

     *Délai de réalisation au-delà de 30 jours (02 points)

3 Experience 9

     *Expériences (La preuve de l’expérience de marchés similaires / 3 attestations de bonne exécution/3 points par attestation) 09 points

4 Autres fonctionnalités ( au vu des echantillons) 32

Durabilite : peut être porté et retiré fréquemment sans se casser ( 4 points )

l'efficacité de la filtration après 20 cycles de lavage n'est pas affectée ( 4 points )

Le masque se présente sous la forme d'un dessin/couleur attrayant pour les enfants/Le design ne permet pas la personnalisation ( 4 points )

Securite : Le materiel y compris tous ses composants et son emballage, doit être non dangereux et non toxique. Le dispositif doit être adapté aux 

enfants, c'est-à-dire qu'il ne doit pas présenter d'arêtes vives ou de pièces saillantes, éviter les pièces mobiles proches du corps et les matériaux 

rugueux, etc. ( 4 points )

Attraction : Le produit doit être visuellement attrayant pour les utilisateurs et ne pas provoquer de réactions négatives à son port. ( 4 points )

Tailles : Tailles non réglables avec des écarts entre les joues et la matière. Peut  être fixé et maintenu sur le nez, les joues et le menton. ( 4 points )

Respirabilite :masque barrière qui couvre la bouche et le nez / N'altère pas la capacité de l'enfant à respirer. ( 4 points )

Le masque peut être utilisé par les enfants handicapés et les enfants d'âge scolaire avec une assistance minimale. ( 4 points )

5 Autres Criteres 4

Le matériel permet l'interactivité sans nuire aux performances ( 1 point)

Non toxique. La production/les matières premières peuvent être importées régulièrement et de manière fiable.( 1 point)

Les produits peuvent être reproduits localement grâce à une licence limitée qui permet de les fabriquer ailleurs/Masques fabriqués dans la région( 

1 point)

Certification CODINORM,  certification ISO9001, si elle n'est pas déjà certifiée, ou pour une norme ou un processus national similaire ( 1 point)

Total Note Technique 100
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1.7.3 Offre financière 

L’offre financière comprendra : 

a. Le formulaire de soumission remplie signé et cacheté ; 
b. Les prix des services devront être exprimés hors taxe ; 

1.8 INFORMATION CONFIDENTIELLE  

Toute information considérée comme propriété intellectuelle du soumissionnaire devra être marquée comme telle 
à côté du paragraphe s’y rapportant et l’UNICEF en tiendra compte. 
 
1.9 DROITS DE L’UNICEF 
 
L’UNICEF se réserve le droit d’accepter tout ou partie d’une offre ou de rejeter toutes les offres. L’UNICEF se 
réserve le droit de ne pas valider des offres reçues de soumissionnaires défaillants au cours de l’exécution de 
contrats antérieurs ou n’ayant pas respecté les délais de livraison ou des offres reçues de soumissionnaires qui, 
du point de vue de l’UNICEF, ne peuvent exécuter le contrat. L’UNICEF ne sera en aucun cas tenu responsable 
des frais encourus par le soumissionnaire dans le cadre de la préparation de son offre. Le soumissionnaire s’en 
tiendra à la décision de l’UNICEF concernant l’adéquation ou non de son offre. Plus particulièrement, l’UNICEF 
se réserve le droit de : 
 

- Prendre contact avec les clients cités comme références par le soumissionnaire ; 
- Réclamer des données supplémentaires aux soumissionnaires ; 
- Organiser des interviews avec les soumissionnaires ; 
- Rejeter tout ou partie des offres soumises ; 
- Accepter une offre en totalité ou en partie ; 
- Attribuer le marché à plusieurs soumissionnaires afin d’atteindre les objectifs visés.  

 
1.10 PROPRIETE DE L’UNICEF 
La présente consultation de même que les réponses que l’UNICEF recevra seront considérées comme étant la 
propriété de l’UNICEF et les offres reçues ne seront pas retournées aux soumissionnaires. Les soumissionnaires 
ayant pris connaissance de cette disposition s’y soumettent et acceptent la décision de l’UNICEF à l’issue de 
l’évaluation des offres reçues dans le cadre de la consultation. 
 
1.11 VALIDITE DES OFFRES 
 
Les offres devront être valables pour une durée de 90 (quatre vingt dix) jours après leur ouverture et devront être 
signées par les soumissionnaires invités dans le cadre de la présente consultation. Pour les soumissions 
provenant d’institutions, l’offre devra être signée par un représentant autorisé de ladite institution. Les 
soumissionnaires sont priés d’indiquer la période de validité de leur offre dans le cadre prévu à cet effet. 
L’UNICEF peut également demander l’extension de la période de validité des offres. 
 
1.12 TERMES ET CONDITIONS DE CONTRAT 
 
Les termes et conditions générales de contrat de l’UNICEF sont joints au présent avis et serviront de base à toute 
commande ou contrat résultant de la présente consultation.  
 
1.13 DROITS D’UTILISATION ET DE VENTE  
 
Les soumissionnaires confirment qu’ils ne passeront aucun accord susceptible de priver l’UNICEF ou le 
Gouvernement de lCOTE D’IVOIRE d’utiliser, de vendre ou de disposer des articles à acquérir dans le cadre d’un 
contrat issu de la présente consultation. 

 

1.14 MODALITES DE PAIEMENT 
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Les paiements seront effectués à la fin de la prestation, apres reception provisoire sur presentation de la facture 
et du contrat de service. 
 
1.15 PENALITES DE RETARD 
 
Les pénalités de retard correspondront à 1/300 du montant du marché par jour calendaire de retard. Elles 
seront plafonnées à 10% du montant du contrat. 
 
ANNEXE IV : CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CONTRATS D’ENTREPRISE CONCLUS PAR 
L’UNICEF 

1. STATUT JURIDIQUE : Le statut juridique de l'Entrepreneur est celui d'un entrepreneur indépendant 
vis-à-vis de l’UNICEF. Le personnel et les sous-traitants de l'Entrepreneur ne sont en aucune façon 
considérés comme des employés ou des mandataires de l’UNICEF ou de l'Organisation des 
Nations Unies. 

 
2. INSTRUCTIONS D'AUTORITES EXTERIEURES : L’Entrepreneur ne sollicitera ni n'acceptera 

d'instructions d'aucune autorité autre que l’UNICEF dans le cadre des services fournis aux fins du 
Contrat.  Il s'abstiendra de toute action pouvant porter préjudice à l’UNICEF ou à l'Organisation des 
Nations Unies et exécutera ses engagements en ayant pleinement égard aux intérêts de l’UNICEF. 

 
3. RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR POUR SES EMPLOYES : 

L'Entrepreneur répond de la compétence professionnelle et technique de ses employés. Il choisira aux 
fins de l'exécution du Contrat, des personnes efficaces, respectueuses des coutumes locales et possédant 
de hautes qualités morales et éthiques. 

 
4. CESSION : L’Entrepreneur ne peut transférer, céder, mettre en gage, nantir ou autrement disposer tout 

ou partie de ses droits, créances ou obligations découlant du présent Contrat, sauf autorisation écrite 
préalable de l’UNICEF. 

5. SOUS-TRAITANCE : L'Entrepreneur doit obtenir au préalable, dans chaque cas, l'approbation et l'accord 
écrit de l’UNICEF avant d'engager des sous-traitants. Cette approbation ne dégage l'Entrepreneur 
d'aucune des obligations qui découlent pour lui du Contrat. Tout contrat de sous-traitance est régi par les 
dispositions du Contrat et doit y être conforme. 

 
6. NON OCTROI D'AVANTAGES AUX FONCTIONNAIRES : l’Entrepreneur certifie qu'aucun fonctionnaire 

de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies n'a reçu ni ne recevra, directement ou indirectement, 
un quelconque avantage en rapport avec le Contrat ou l'attribution du Contrat. Il reconnaît que le 
non-respect de cette disposition constitue une violation d'une condition essentielle du Contrat. 

7. APPEL EN GARANTIE : l’Entrepreneur se portera garant de l’UNICEF, prendra fait et cause pour lui et 
le défendra à ses propres frais, ainsi que les mandataires, agents, préposés et employés de l’UNICEF, 
contre toute poursuite, réclamation, demande et responsabilité de toute nature, y compris les frais et 
débours y ayant trait, qui se fondent sur des actes ou des omissions de l'Entrepreneur, de ses employés, 
mandataires ou sous-traitants dans le cadre de l'exécution du Contrat. La disposition précédente 
s'applique, entre autres, aux poursuites, réclamations et actions en responsabilité en matière d'assurance 
ou d'indemnisation des travailleurs, de responsabilité produit et de responsabilité liée à l'utilisation par 
l'Entrepreneur, ses employés, mandataires, préposés ou sous-traitants, d'inventions ou de procédés 
brevetés, de documents protégés par le droit d'auteur ou autre propriété intellectuelle. Les dispositions 
de cet Article survivent à l'expiration ou la résiliation du Contrat. 

8. ASSURANCE ET RESPONSABILITE CIVILE 
a. L'Entrepreneur est tenu de contracter et de maintenir en vigueur une assurance tous risques 

protégeant ses biens et tout matériel utilisé pour l'exécution du Contrat. 
b. L'Entrepreneur est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur toutes assurances appropriées en 

matière d'accidents du travail ou d'invalidité, ou l'équivalent, pour couvrir ses employés et répondre 
à toute réclamation résultant de blessures ou décès liés à l'exécution du Contrat. 

c. L'Entrepreneur est également tenu de souscrire et de maintenir en vigueur une assurance d'un 
montant suffisant pour couvrir toute réclamation de tiers résultant de décès, blessures ou 
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dommages matériels découlant de la fourniture de services dans le cadre du Contrat, ou du 
fonctionnement de tout véhicule, bateau, aéronef ou autre engin appartenant où loué à 
l'Entrepreneur, ses agents, préposés, employés et sous-traitants accomplissant une tâche ou 
fournissant un service lié au Contrat. 

 
d. Sauf dans le cas de l'assurance en matière d'accidents du travail et d'invalidité visée au paragraphe 

8.2 ci-dessus, les polices d'assurance visées dans le présent article : 
 

▪ Reconnaîtront à l’UNICEF la qualité de co-assuré ; 
▪ Contiendront une clause de renonciation à la subrogation de l'assureur dans les droits de 

l'Entrepreneur contre L’UNICEF ; 
▪ Disposeront que L’UNICEF doit être avisé par écrit 30 jours à l'avance, par l'assureur, de toute 

annulation ou modification de la couverture. 
 

9. L'Entrepreneur est tenu de produire à la demande de l’UNICEF la preuve qu'il a contracté les assurances 
visées dans le présent article. 

 
10. CHARGES : L’Entrepreneur ne permettra pas que soit déposé ou maintenu auprès d'un officier public, 

ou auprès de l’UNICEF, ou d'une autre manière, aucun privilège, hypothèque, action en saisie, ou autre 
charge ou servitude en raison de sommes dues ou qui viendraient à être dues pour des travaux exécutés 
ou des matériaux fournis dans le cadre du Contrat ou en raison de toute réclamation ou demande contre 
l'Entrepreneur. 

 
 

11. PROPRIETE DU MATERIEL : Le matériel et les biens fournis par L’UNICEF restent sa propriété et 
doivent lui être restitués à la fin du Contrat, ou avant la fin du Contrat lorsque l'Entrepreneur n'en a plus 
besoin, et ce dans l'état où celui-ci les a reçus, compte tenu de l'usure normale.  L'Entrepreneur est tenu 
d'indemniser l’UNICEF pour le matériel dont il est établi qu'il a subi des dommages ou des dégradations 
supérieures à l'usure normale. 

 
12. DROITS D'AUTEURS, BREVETS ET AUTRES DROITS EXCLUSIFS : La propriété intellectuelle et les 

autres droits de propriété, entre autres les brevets, droits d'auteur et marques déposées, concernant les 
produits, documents ou autres matériaux ayant un lien direct avec le Contrat ou produits, préparés ou 
recueillis aux fins du Contrat, appartiennent à l’UNICEF.  Sur demande de l’UNICEF, l'Entrepreneur est 
tenu de prendre toutes actions nécessaires, d'établir, signer, et valider tout document requis et, 
généralement, de prêter son concours en vue d'obtenir et de transférer à l’UNICEF de tels droits, 
conformément à la loi applicable. 

 
13. UTILISATION DU NOM, DE l'EMBLEME OU DU SCEAU OFFICIEL DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES : L’Entrepreneur ne fera état en aucune façon de sa qualité de cocontractant de 
l’UNICEF.  Il s'abstiendra d'utiliser de quelque façon que ce soit le nom, l'emblème ou le sceau officiel 
de l’UNICEF ou de l'Organisation des Nations Unies ou toute abréviation du nom de ces institutions dans 
le cadre de ses activités ou dans d'autres circonstances. 

 
14. CARACTERE CONFIDENTIEL DES DOCUMENTS ET DES INFORMATIONS 

 
a. Tous documents, dessins, plans et rapports, toutes cartes, photographies, mosaïques, 

recommandations, évaluations et autres données élaborés ou reçus par l'Entrepreneur aux fins du 
Contrat sont la propriété de l’UNICEF.  Ils doivent être traités comme des documents confidentiels 
qui ne seront remis qu'aux fonctionnaires habilités de l’UNICEF après achèvement des travaux 
prévus dans le Contrat. 

b. L'Entrepreneur ne peut révéler en aucune circonstance à un particulier, à un gouvernement ou à 
une autorité autre que l’UNICEF, les informations dont il a connaissance en raison de sa 
collaboration avec l’UNICEF et qui n'ont pas été rendues publiques, sauf autorisation de l’UNICEF ; 
il lui est également interdit de chercher à retirer un avantage de telles informations.  Ces obligations  

                      n’expirent pas à la fin du Contrat. 
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15. FORCE MAJEURE ET AUTRES EVENEMENTS 

 
a. L'expression "force majeure" utilisée dans le présent article s'entend des catastrophes naturelles, 

guerres (déclarées ou non), invasions, révolutions, insurrections ou tous autres actes de nature ou 
de portée similaires. 

 
b. Lorsque survient un cas de force majeure qui l'empêche totalement ou partiellement d'honorer les 

obligations et les responsabilités qui lui incombent en vertu du Contrat, l'Entrepreneur est tenu d'en 
aviser dès que possible l’UNICEF par écrit et en détail. L'Entrepreneur doit également notifier 
l’UNICEF de tout changement de circonstance ou de tout événement qui entrave ou peut entraver 
l'exécution du Contrat.  Cette notification devrait comporter des mesures que l'Entrepreneur 
propose de prendre, y compris des alternatives qui ne sont pas touchées par le cas de force 
majeure à l'exécution du Contrat.  Une fois dûment informé conformément au présent article, 
l’UNICEF a le droit, à sa seule discrétion, de prendre toutes mesures qu'il juge appropriées ou 
nécessaires au regard des circonstances, et notamment d'accorder à l'Entrepreneur une 
prorogation raisonnable du délai qui lui est imparti pour s'acquitter des obligations découlant du 
Contrat. 

 
c. Lorsque l'Entrepreneur se trouve par force majeure dans l'incapacité permanente, totale ou 

partielle, d'honorer les obligations et les responsabilités qui découlent pour lui du Contrat, l’UNICEF 
a le droit de suspendre ou résilier celui-ci dans les conditions fixées à l'article 15 ("Résiliation"), sauf 
que le préavis est dans ce cas de sept (7) jours et non de trente (30) jours. 

 
16. RESILIATION DU CONTRAT 

 
a. Chacune des Parties peut résilier le Contrat pour juste motif, en tout ou en partie, moyennant un 

préavis écrit de 30 jours à l'autre Partie.  L'engagement d'une procédure d'arbitrage en vertu de 
l'article 16 ("Règlement des différends") n'est pas considéré comme une résiliation du Contrat. 

 
b. L’UNICEF se réserve le droit de résilier à tout moment le présent Contrat sans motiver sa décision 

moyennant préavis écrit de trente (30) jours à l'Entrepreneur. L’UNICEF rembourserait alors à 
l'Entrepreneur les dépenses que celui-ci avait raisonnablement engagées avant de recevoir le 
préavis. 

 
c. En cas de résiliation du Contrat par l’UNICEF en vertu du présent article, l’UNICEF n'est tenu de 

payer à l'Entrepreneur que pour les travaux et services exécutés à la satisfaction de l’UNICEF 
conformément à ce qui est expressément prévu dans le Contrat.  L'Entrepreneur devrait prendre 
immédiatement des mesures pour terminer les travaux et services d'une manière rapide et 
ordonnée et minimiser les pertes et dépenses. 

d. Si l'Entrepreneur fait faillite, est mis en liquidation, est déclaré insolvable ou procède à une cession 
au bénéfice de ses créanciers, ou si un syndic ou administrateur de faillite ou un liquidateur est 
nommé, l’UNICEF a la faculté, sans préjudice de tous autres droits ou recours qu'il peut faire valoir 
en vertu des présentes conditions, de résilier immédiatement le Contrat.  L'Entrepreneur est tenu 
d'aviser immédiatement l’UNICEF s'il se trouve dans l'un des cas ci-dessus. 

17.  REGLEMENT DES DIFFERENDS 

a. Règlement Amiable : Les Parties font de leur mieux pour régler à l'amiable tout différend, litige ou 
réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité ou sa violation. Si les Parties 
souhaitent rechercher un règlement amiable par voie de conciliation, la conciliation doit être 
conduite conformément aux règles de conciliation de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) alors en vigueur, ou à telle autre procédure dont les Parties 
pourront convenir. 
 

b. Arbitrage : Si un différend, litige ou réclamation découlant du Contrat, de sa résiliation, sa nullité 

ou sa violation, ou qui y est relatif, n'est pas réglé à l'amiable selon le paragraphe 1 du présent 
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article dans les soixante (60) jours de la réception par l'une des Parties de la demande de 

règlement amiable faite par l'autre Partie, le différend, litige ou réclamation doit être soumis par 

l'une ou l'autre Partie à arbitrage, conformément au Règlement d'arbitrage de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international alors en vigueur, y compris les dispositions 

sur la loi applicable.  Le tribunal arbitral n'a pas le pouvoir d'accorder de dommages intérêts à titre 

de sanction.  En outre, a moins que cela ait été expressément convenu par le bon de commande, 

le tribunal arbitral n’a pas le pouvoir d’accorder des intérêts. Les Parties sont liées par la sentence 

arbitrale rendue au terme dudit arbitrage comme valant règlement final et définitif du différend, 

litige ou réclamation. 

 
18. PRIVILEGES ET IMMUNITES : Aucune disposition du Contrat ne peut être interprétée comme une 

renonciation, expresse ou tacite, aux privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies, y 
compris ses organes subsidiaires. 
 

19. EXONERATION D'IMPOTS 
a. La section 7 de la Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies 

dispose que l'Organisation des Nations Unies (y compris ses organes subsidiaires) est exonérée 
de tout impôt direct, à l'exception de la rémunération de services d'utilité publique, et de tous droits 
de douane ou redevances de nature similaire à l'égard des objets importés ou exportés pour son 
usage officiel.  En cas de refus des autorités fiscales de reconnaître l'exonération dont bénéficie 
l’UNICEF en ce qui concerne de tels impôts, droits ou redevances, l'Entrepreneur consulte sans 
délai l’UNICEF afin de déterminer une procédure mutuellement acceptable. 

b. En conséquence, l'Entrepreneur autorise l’UNICEF à déduire des ses factures les montants 
correspondant à de tels impôts, droits ou redevances, à moins que l'Entrepreneur n'ait consulté au 
préalable l’UNICEF à ce sujet et que l’UNICEF ne l'ait, dans chaque cas, expressément autorisé à 
payer sous réserve de tels droits, impôts ou redevances.  Dans un tel cas, l'Entrepreneur remettra 
à l’UNICEF une preuve écrite attestant que ces impôts ou droits ont été payés et que leur paiement 
a été dûment autorisé. 

 
20. TRAVAIL DES ENFANTS : L'Entrepreneur déclare et garantit que ni l'Entrepreneur, ni aucune des 

entreprises qui lui sont affiliées, n'est engagé dans aucune pratique incompatible avec les droits énoncés 
dans la Convention relative aux droits de l'enfant, notamment l'article 32 de celle-ci qui dispose que tout 
enfant doit être protégé contre l'accomplissement de tout travail comportant des risques ou susceptible 
de compromettre son éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, 
spirituel, moral ou social. Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de 
résilier immédiatement le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et 
sans que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 

21. MINES : L'Entrepreneur déclare et garantit que ni lui ni aucune de ses filiales n'est directement et 
activement impliquée dans des brevets, développement, assemblage, production, commerce ou 
manufacture de mines ou de composants fondamentalement entrant dans la fabrication de mines.  Le 
terme "mine" se réfère aux engins définis à l'article 2, paragraphes 1, 4 et 5 du Protocole II additionnel à 
la Convention de 1980 sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discriminations. Tout manquement á cette déclaration et garantie donne à l’UNICEF le droit de résilier 
immédiatement le Contrat, sans être redevable d'aucune pénalité au titre d'une telle résiliation et sans 
que sa responsabilité soit engagée d'aucune autre manière. 

22. RESPECT DE LA LOI : L’Entrepreneur est tenu de respecter toutes les dispositions des textes législatifs 
et réglementaires qui s'appliquent à l'exécution de ses obligations découlant du Contrat. 

23. MODIFICATION : Aucune modification du Contrat, aucune dérogation à ses dispositions, aucun lien 
supplémentaire entre L’UNICEF et l'Entrepreneur ne sont valables et opposables à l’UNICEF s'ils n'ont 
fait l'objet d'un amendement au Contrat signé par le fonctionnaire de l’UNICEF à ce autorisé. 
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